
Franchise 0-light 

La plus  
futée des 
Omniums ! 
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Votre courtier

La Franchise 0-light, la plus 
futée des Omniums !
Vous recherchez la tranquillité absolue pour votre voiture ? 
Choisissez la Franchise 0-light, la seule franchise qui s’adapte 
aux circonstances de la collision pour vous garantir une 
franchise « allégée », toujours avantageuse pour votre budget !  

La franchise la plus avantageuse
En fonction des circonstances de la collision, la franchise 
sera de 400 EUR ou sera totalement supprimée. 
•	Une collision (en tort ou non) avec un véhicule ou un 

piéton identifié1 : 0 EUR de franchise.
•	Une collision sans tiers identifié : la franchise est de 

seulement 400 EUR. 

Pourquoi choisir la Franchise 0-light ?
1. Simple
	 Avec la Franchise 0-light, vous optez pour une franchise  

dont le montant est déterminé en fonction d’un seul 
critère : la présence ou non d’un tiers identifié lors de la 
collision. 

2.	 Avantageuse
	 En fonction de ce critère, votre franchise est de 400 EUR  

ou de 0 EUR. Une formule particulièrement intéressante  
tant pour votre voiture que pour votre portefeuille ! 

3.	Sécurisante 
Elle est associée à de nombreux autres atouts qui vous 
permettent de profiter de votre voiture en toute tranquillité :	
	 • L’assistance gratuite et immédiate, 24h/24 en cas d’accident
	 • Le libre choix du réparateur
	 • Pas de malus en Omnium en cas d’accident

Vous voulez en savoir plus ?
Contactez-moi sans tarder. Je répondrai volontiers à vos 
questions et chercherai une solution sur mesure ! 
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Ce document contient une information générale. Pour connaître la portée exacte 
des garanties, demandez-nous les Conditions Générales et Particulières ou consultez les 
Conditions générales de la Top Véhicule sur www.aginsurance.be. 
1 Une déclaration signée dans laquelle le tiers impliqué (le piéton ou le conducteur/le 
propriétaire du véhicule) confirme son implication suffit. 


